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Chambre des Représentants. 
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}lodiflcation nu § 4 de l'article 78 •le la loi eemmunnle (1). 

·- 
RAPPO&T 

FAIT, r\V NOIII DE I.A SECTION CENTRALE ('), l'AR 1'1. JUl,J,IOT. 

i\'hss1EURS, 

Dans la séance du :14 mars f 876, M. Lelièvre a déposé une proposition de 
loi portant modification au § 4 de l'article 78 de la loi communale. 
Les sections ont été d'avis que cette proposition de loi est inutile par le 

motif que l'article 78 actuel, s'en référant au Code pénal, implique la disposi 
tion proposée par l\J. Lelièvre. 

La section centrale, étant unanimement du même avis, a l'honneur de vous 
en proposer Je rejet. 

Le Rapporteur, 
Louis JULLIOT. 

le Président, 
LÉOPOLD DE w AEL. 

(1) Projet de loi, n° 125 {session de 1875-1876) . 
(i) La section centrale, présidée par M. 1>E WAEL, était composée de MM. VAN W AIIIIEKE, Juu.10T, 

P11111i,:z, KE1WYN DE LETTENnovE, T110N1SSEN et MAGHERMAN, 
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